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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 10 juillet 2024 
 

Date de la convocation :  3 juillet 2024 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 23  
Nombre de votants : 29 

 
L'an deux mille vingt-quatre, le dix juillet, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Saint-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Thierry GRASSINEAU, Mme Laurence DELAVAUD, de Legé ; M. 
Jean BARREAU, M. Yves BATARD, M. Daniel JACOT, Mme Laura GLASS, M. Laurent ROBIN, Mme Laurence FLEURY, Mme 
Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET de Machecoul –Saint-Même ; M. Christian GAUTHIER de Paulx ; 
M. Jean Emmanuel CHARRIAU, Mme Manuella PELLETIER-SORIN de Saint-Etienne-de-Mer-Morte, Mme Laetitia PELTIER, 
Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-Mars-de-Coutais. M. Alain PINABEL de Touvois. 
 
Etaient excusés : 
M. Jacky BREMENT, de Legé, qui donne pouvoir à M. Thierry GRASSINEAU. 
Mme Yveline JAUNET, de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Gérard LOUBENS, de Legé, qui donne pouvoir à Mme Jacqueline BOSSIS. 
M. Antoine MICHAUD, de Machecoul –Saint-Même, qui donne son pouvoir à M. Yves BATARD. 
M. Jean CHARRIER de Saint-Mars-de-Coutais qui donne son pouvoir à Mme Marie-Noëlle REMOND,  
Mme Flore GOUON, de Touvois, qui donne pouvoir à M. Alain PINABEL, 
Mme Anne POTIRON, de Paulx, excusée.  
 
Assistait également à la réunion : Mme Carole D֤ÉCANIS Secrétariat. Bernard ROMSÉE Directeur des services Techniques, 
Mme Sophie BELLIN Responsable du service Finances et Commande Publique. 
 
A été élu secrétaire de séance : M. Jean-Marie BRUNETTEAU 
 
OBJET : BUDGET PRINCIPAL – DECISION MODIFICATIVE N° 2 

VU le Code Général des Collec vités Territoriales, 
VU l’instruc on comptable M57, 
VU la délibéra on du 27 mars 2024 n° 20240327-44 7.1.2, votant le budget primi f 2024 du budget 
principal, 
VU la délibéra on du 26 juin 2024 n° 20240626-76 7.1.2, votant la décision modifica ve N° 1 du budget 
principal, 
VU la révision libre de la commission CLECT du 03 juillet 2024, 
 
Monsieur Jean BARREAU, Co-président des finances indique qu’il y a des ajustements budgétaires à 
éme re à la sec on de fonc onnement et inves ssement sur le budget principal 2024 au vu du pacte 
financier et fiscal et des proposi ons de la commission CLECT du 3 juillet dernier. 
 
Les principaux ajustements en sec on de fonc onnement et d’inves ssement sont des virements de 
crédits de comptes à comptes et crédits supplémentaires pour faire face aux dépenses listées ci-
dessus :  
 
Les dépenses complémentaires ou supplémentaires pour la sec on de fonc onnement sont inscrites 
comme : 
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 la revalorisa on des a ribu ons de compensa on, 
 la dota on solidaire communautaire. 

 
Des crédits supplémentaires pour la sec on d’inves ssement se traduisent par : 

 la créa on de fonds de concours. 
 
Il est proposé une décision modifica ve n° 2 au budget principal sur l’exercice 2024 équilibrée à hauteur 
de : 

 167 012,00 € En sec on de fonc onnement 
 0,00 € En sec on d’inves ssement 

Dont voici le tableau : 

 

 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du  
10 juillet 2024, ont voté à la majorité avec 1 absten on. 
 

 DE PROCÉDER aux modifica ons budgétaires proposées 
 D’ADOPTER la décision modifica ve n° 2 du budget principal jointe en annexe équilibrée en 

sec on de fonc onnement à 167 012,00 € et en sec on d’inves ssement à 0,00 €. 
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Le Président, 

Laurent ROBIN 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20240715-7-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 15-07-2024

Publication le : 15-07-2024
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 10 juillet 2024 
 
Date de la convocation :  3 juillet 2024 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 23  
Nombre de votants : 29 

 
L'an deux mille vingt-quatre, le dix juillet, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Saint-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-Marie 
BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Thierry GRASSINEAU, Mme Laurence DELAVAUD, de Legé ; M. Jean 
BARREAU, M. Yves BATARD, M. Daniel JACOT, Mme Laura GLASS, M. Laurent ROBIN, Mme Laurence FLEURY, Mme Nathalie 
DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET de Machecoul –Saint-Même ; M. Christian GAUTHIER de Paulx ; M. Jean 
Emmanuel CHARRIAU, Mme Manuella PELLETIER-SORIN de Saint-Etienne-de-Mer-Morte, Mme Laetitia PELTIER, Mme Marie-
Noëlle REMOND de Saint-Mars-de-Coutais. M. Alain PINABEL de Touvois. 
 
Etaient excusés : 
M. Jacky BREMENT, de Legé, qui donne pouvoir à M. Thierry GRASSINEAU. 
Mme Yveline JAUNET, de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Gérard LOUBENS, de Legé, qui donne pouvoir à Mme Jacqueline BOSSIS. 
M. Antoine MICHAUD, de Machecoul –Saint-Même, qui donne son pouvoir à M. Yves BATARD. 
M. Jean CHARRIER de Saint-Mars-de-Coutais qui donne son pouvoir à Mme Marie-Noëlle REMOND,  
Mme Flore GOUON, de Touvois, qui donne pouvoir à M. Alain PINABEL, 
Mme Anne POTIRON, de Paulx, excusée.  
 
Assistait également à la réunion : Mme Carole D֤ÉCANIS Secrétariat. Bernard ROMSÉE Directeur des services Techniques, Mme 
Sophie BELLIN Responsable du service Finances et Commande Publique. 
 
A été élu secrétaire de séance : M. Jean-Marie BRUNETTEAU 
 
OBJET : ASSOCIATION OUTIL EN MAIN : SUBVENTION 2024 
 
VU la demande de subvention déposée par l’association outil en main le 22 décembre 2023, 
VU l’avis de la commission Développement Economique et Tourisme du 28 mars 2024, 

 
Comme chaque année, l’association l’Outil en main a sollicité la communauté de communes pour le 
versement d’une subvention annuelle de 2 500 €. 
 
La commission économique s’est réunie le 28 mars 2024 en présence de M. Le Président de l’association, 
Jean-Luc PORTOLEAU.  Un bilan financier a été présenté aux membres de la commission. Suite à la 
présentation (rappel historique, activité de l’association, adhérents, finances), les membres de la 
commission ont émis un avis favorable au versement de la subvention de 2 500 € au titre de l’année 2024. 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du  
10 juillet 2024, ont voté à l’unanimité. 
 
 D’ATTRIBUER au titre de l’année 2024, conformément aux crédits inscrits à l’article 6574 du Budget 

Primitif 2024, la subvention OUTIL EN MAIN de 2 500 €. 
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         Le Président, 
         Laurent ROBIN 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20240715-10-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 15-07-2024

Publication le : 15-07-2024
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 10 juillet 2024 
 

Date de la convocation :  3 juillet 2024 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 23  
Nombre de votants : 29 

 
L'an deux mille vingt-quatre, le dix juillet, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Saint-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Thierry GRASSINEAU, Mme Laurence DELAVAUD, de Legé ; M. 
Jean BARREAU, M. Yves BATARD, M. Daniel JACOT, Mme Laura GLASS, M. Laurent ROBIN, Mme Laurence FLEURY, Mme 
Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET de Machecoul –Saint-Même ; M. Christian GAUTHIER de Paulx ; 
M. Jean Emmanuel CHARRIAU, Mme Manuella PELLETIER-SORIN de Saint-Etienne-de-Mer-Morte, Mme Laetitia PELTIER, 
Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-Mars-de-Coutais. M. Alain PINABEL de Touvois. 
 
Etaient excusés : 
M. Jacky BREMENT, de Legé, qui donne pouvoir à M. Thierry GRASSINEAU. 
Mme Yveline JAUNET, de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Gérard LOUBENS, de Legé, qui donne pouvoir à Mme Jacqueline BOSSIS. 
M. Antoine MICHAUD, de Machecoul –Saint-Même, qui donne son pouvoir à M. Yves BATARD. 
M. Jean CHARRIER de Saint-Mars-de-Coutais qui donne son pouvoir à Mme Marie-Noëlle REMOND,  
Mme Flore GOUON, de Touvois, qui donne pouvoir à M. Alain PINABEL, 
Mme Anne POTIRON, de Paulx, excusée.  
 
Assistait également à la réunion : Mme Carole D֤ÉCANIS Secrétariat. Bernard ROMSÉE Directeur des services Techniques, 
Mme Sophie BELLIN Responsable du service Finances et Commande Publique. 
 
A été élu secrétaire de séance : M. Jean-Marie BRUNETTEAU 
 
OBJET : ATTRIBUTION DE COMPENSATION AU 1ER JANVIER 2024 
 
VU le Code Général des Collec vités Territoriales, 
VU le Code Général des Impôts et notamment l’ar cle 1609 nonies C, 
VU la délibéra on du 16 décembre 2020 n° 20201216-165-7.1.8 approuvant les montants défini fs des 
a ribu ons de compensa on 2020 et les montants prévisionnels de 2021, 
VU le pacte financier et fiscal,  
VU le dernier rapport réalisé par la Commission Locale d’Evalua on des Charges Transférées (CLECT), 
 
CONSIDERANT la révision libre des a ribu ons de compensa ons, 

M Laurent ROBIN, Président, indique que les a ribu ons de compensa ons n’ont pas été réévaluées 
depuis le 16 décembre 2020 et qu’un travail a été mené pour régulariser d’une part les charges du 
service ADS de 2020 à 2023 et de procéder à la régularisa on de la presta on espaces verts non 
réalisée pour trois communes : Touvois, Legé, Corcoué-sur-Logne. 
 
Après différentes réunions entre les communes et la Communauté Sud Retz Atlan que rela ves au 
pacte financier et fiscal et la commission d’évalua on des charges transférées, il a été conclu avec 
l’accord des communes et de la communauté régularise la situa on en actant les nouvelles a ribu ons 
de compensa ons à compter du 1er janvier 2024. 
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Les montants des a ribu ons de compensa ons à compter du 1er janvier 2024 s’élèvent à 1 828 367 € 
selon le détail suivant : 
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Il est demandé aux membres du conseil communautaire de voter les nouvelles a ribu ons de 
compensa ons défini ves à compter du 1er janvier 2024 à 1 828 367 € selon la répar on par 
commune du tableau ci-dessus. 

Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du  
10 juillet 2024, ont voté à la majorité avec 3 contres et 2 absten ons. 
 

 Les a ribu ons de compensa ons défini ves à compter du 1er janvier 2024 à 1 828 367 €, 
 

 D’AUTORISER le Président à signer tous documents rela fs à ce dossier. 
 
 

 

Le Président, 

Laurent ROBIN 

 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20240717-1-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 17-07-2024

Publication le : 17-07-2024
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 10 juillet 2024 
 

Date de la convocation :  3 juillet 2024 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 23  
Nombre de votants : 29 

 
L'an deux mille vingt-quatre, le dix juillet, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Saint-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Thierry GRASSINEAU, Mme Laurence DELAVAUD, de Legé ; M. 
Jean BARREAU, M. Yves BATARD, M. Daniel JACOT, Mme Laura GLASS, M. Laurent ROBIN, Mme Laurence FLEURY, Mme 
Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET de Machecoul –Saint-Même ; M. Christian GAUTHIER de Paulx ; 
M. Jean Emmanuel CHARRIAU, Mme Manuella PELLETIER-SORIN de Saint-Etienne-de-Mer-Morte, Mme Laetitia PELTIER, 
Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-Mars-de-Coutais. M. Alain PINABEL de Touvois. 
 
Etaient excusés : 
M. Jacky BREMENT, de Legé, qui donne pouvoir à M. Thierry GRASSINEAU. 
Mme Yveline JAUNET, de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Gérard LOUBENS, de Legé, qui donne pouvoir à Mme Jacqueline BOSSIS. 
M. Antoine MICHAUD, de Machecoul –Saint-Même, qui donne son pouvoir à M. Yves BATARD. 
M. Jean CHARRIER de Saint-Mars-de-Coutais qui donne son pouvoir à Mme Marie-Noëlle REMOND,  
Mme Flore GOUON, de Touvois, qui donne pouvoir à M. Alain PINABEL, 
Mme Anne POTIRON, de Paulx, excusée.  
 
Assistait également à la réunion : Mme Carole D֤ÉCANIS Secrétariat. Bernard ROMSÉE Directeur des services Techniques, 
Mme Sophie BELLIN Responsable du service Finances et Commande Publique. 
 
A été élu secrétaire de séance : M. Jean-Marie BRUNETTEAU 
 
OBET : APPROBATION DU PACTE FINANCIER ET FISCAL 

VU le Code Général des Collec vités Territoriales, 
VU les différentes réunions de travail tenues courant second semestre 2023 et le 1er semestre 2024, 
 
Il est rappelé au Conseil communautaire que durant le second semestre 2023 et le 1er semestre 2024 il 
a été travaillé avec un cabinet extérieur la mise en place d’un pacte fiscal et financier entre les 
communes et la communauté. 

IL est rappelé que le principe d’un pacte vise à organiser les rela ons financières et fiscales entre 
l’intercommunalité et ses communes membres, et qu’il en définit les grandes orienta ons. 

Ce e démarche intègre une phase de compréhension de la situa on financière du territoire 
(communes et communauté) et de l’ensemble consolidé, ainsi qu’une analyse des rela ons financières.  

Dans ce cadre, différents ateliers ont été organisés par le cabinet « Ressources consultant », en 
présence des représentants de chaque commune en tenant compte des a entes des élus du territoire.  

Le travail de diagnos c financier et fiscal du territoire, puis l’iden fica on des leviers d’ac on ont 
conduit à différents échanges, et ont abou  à la rédac on du pacte proposé en annexe de la présente 
délibéra on. 
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Il est également précisé que ce document est une étape de travail, qui a abou  à la mise en place de : 

 Fonds de concours versés aux communes 
 Dota on de Solidarité Communautaire 
 Le remboursement des heures non effectuées du service espaces verts. 

Il est également précisé que ce document pourra donner lieu à actualisa on :  

 Dès lors que la situa on financière de la Communauté s’écartera de manière sensible de la 
prospec ve réalisée par les services, ou en fonc on des projets ou compétences exercées par la 
Communauté  

 A la suite de nouvelles disposi ons législa ves et règlementaires pouvant reme re en ques on 
certains équilibres communaux ou communautaires  

 Chaque année au moment du vote du budget 
 A la suite du renouvellement des conseils municipaux et de communauté 

Il est proposé d’adopter le Pacte financier et fiscal présenté en annexe. 

Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 10 juillet 2024, 
ont voté à la majorité avec 4 absten ons. 

 D’ADOPTER le Pacte financier et fiscal joint à la présente délibéra on 
 D’AUTORISER le Président à signer tous documents rela fs à ce dossier. 

 

 

Le Président, 

Laurent ROBIN 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20240715-11-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le préfet : 15-07-2024

Publication : 15-07-2024
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 10 juillet 2024 
 

Date de la convocation :  3 juillet 2024 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 23  
Nombre de votants : 29 

 
L'an deux mille vingt-quatre, le dix juillet, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Saint-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Thierry GRASSINEAU, Mme Laurence DELAVAUD, de Legé ; M. 
Jean BARREAU, M. Yves BATARD, M. Daniel JACOT, Mme Laura GLASS, M. Laurent ROBIN, Mme Laurence FLEURY, Mme 
Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET de Machecoul –Saint-Même ; M. Christian GAUTHIER de Paulx ; 
M. Jean Emmanuel CHARRIAU, Mme Manuella PELLETIER-SORIN de Saint-Etienne-de-Mer-Morte, Mme Laetitia PELTIER, 
Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-Mars-de-Coutais. M. Alain PINABEL de Touvois. 
 
Etaient excusés : 
M. Jacky BREMENT, de Legé, qui donne pouvoir à M. Thierry GRASSINEAU. 
Mme Yveline JAUNET, de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Gérard LOUBENS, de Legé, qui donne pouvoir à Mme Jacqueline BOSSIS. 
M. Antoine MICHAUD, de Machecoul –Saint-Même, qui donne son pouvoir à M. Yves BATARD. 
M. Jean CHARRIER de Saint-Mars-de-Coutais qui donne son pouvoir à Mme Marie-Noëlle REMOND,  
Mme Flore GOUON, de Touvois, qui donne pouvoir à M. Alain PINABEL, 
Mme Anne POTIRON, de Paulx, excusée.  
 
Assistait également à la réunion : Mme Carole D֤ÉCANIS Secrétariat. Bernard ROMSÉE Directeur des services Techniques, 
Mme Sophie BELLIN Responsable du service Finances et Commande Publique. 
 
A été élu secrétaire de séance : M. Jean-Marie BRUNETTEAU 
 
OBJET : INSTITUTION D’UNE DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE (DSC) 
 
VU le Code Général des Collec vités Territoriales,  
VU l’ar cle 1609 nonies C VI du Code Général des Impôts, 

VU le Pacte financier et fiscal, 

La Dota on de Solidarité Communautaire (DSC), a pour principal objec f d’assurer la répar on d’une 
par e de la croissance des ressources communautaires aux communes membres dans une vision de 
solidarité. 

Les règles de fonc onnement de ce e dota on sont fixées par l’ar cle L5211-28-4 du Code général des 
Collec vité Territoriales, qui prévoit notamment que :  

« Lorsqu'elle est ins tuée, la Dota on de Solidarité Communautaire est répar e librement par le 
conseil communautaire selon des critères qui ennent compte majoritairement :  

1° De l'écart de revenu par habitant de la commune par rapport au revenu moyen par habitant de 
l'établissement public de coopéra on intercommunale à fiscalité propre … ;  
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2° De l'insuffisance du poten el financier ou du poten el fiscal par habitant de la commune au regard 
du poten el financier ou du poten el fiscal moyen par habitant sur le territoire de l'établissement 
public de coopéra on intercommunale à fiscalité propre …  

Ces deux critères sont pondérés de la part de la popula on communale dans la popula on totale de 
l'établissement public de coopéra on intercommunale à fiscalité propre (.). Ils doivent jus fier au 
moins 35 % de la répar on du montant total de la dota on de solidarité communautaire entre les 
communes. Des critères complémentaires peuvent être choisis par le conseil communautaire. »  

Le nouveau pacte financier et fiscal, adopté le 10 juillet 2024, conforte la DSC en la plaçant au cœur du 
disposi f de solidarité financière locale.  

Le pacte financier et fiscal adopté en séance du 10 juillet 2024 définissait les condi ons de mise en 
œuvre de ce e solidarité financière avec les communes membres en proposant les trois critères 
suivants : 

 pour 30% au prorata du poids de la popula on DGF de la commune pondérée 
par l’insuffisance de poten el financier par habitant (au regard de la moyenne 
pondérée de la communauté) dans la popula on DGF totale pondérée de la 
communauté, 

 pour 30% du poids de la popula on DGF de la commune pondérée par l’insuffisance 
de revenu moyen par habitant (au regard de la moyenne pondérée de la 
communauté) dans la popula on DGF totale pondérée de la communauté, 

 et pour 40% de façon égalitaire entre les communes.. 
 

L’enveloppe à répar r aux différentes communes est de 100 K€, mais prora sée à 50 % pour l’année 
2024, répar s comme suit :  
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Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du  
10 juillet 2024, ont voté à l’unanimité. 
 

 La mise en œuvre d’une dota on de solidarité communautaire (DSC), 
 L’enveloppe de 100 K€ de la DSC mais prora sé à 50 % pour l’année 2024, 
 Les critères de répar on présentés ci-dessus, 
 Les montants pour chaque commune, 
 D’AUTORISER le Président à signer tous documents rela fs à ce dossier. 

 

 

Le Président, 

Laurent ROBIN 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20240715-8-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 15-07-2024

Publication le : 15-07-2024
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 10 juillet 2024 
 

Date de la convocation :  3 juillet 2024 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 23  
Nombre de votants : 29 

 
L'an deux mille vingt-quatre, le dix juillet, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Saint-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Thierry GRASSINEAU, Mme Laurence DELAVAUD, de Legé ; M. 
Jean BARREAU, M. Yves BATARD, M. Daniel JACOT, Mme Laura GLASS, M. Laurent ROBIN, Mme Laurence FLEURY, Mme 
Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET de Machecoul –Saint-Même ; M. Christian GAUTHIER de Paulx ; 
M. Jean Emmanuel CHARRIAU, Mme Manuella PELLETIER-SORIN de Saint-Etienne-de-Mer-Morte, Mme Laetitia PELTIER, 
Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-Mars-de-Coutais. M. Alain PINABEL de Touvois. 
 
Etaient excusés : 
M. Jacky BREMENT, de Legé, qui donne pouvoir à M. Thierry GRASSINEAU. 
Mme Yveline JAUNET, de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Gérard LOUBENS, de Legé, qui donne pouvoir à Mme Jacqueline BOSSIS. 
M. Antoine MICHAUD, de Machecoul –Saint-Même, qui donne son pouvoir à M. Yves BATARD. 
M. Jean CHARRIER de Saint-Mars-de-Coutais qui donne son pouvoir à Mme Marie-Noëlle REMOND,  
Mme Flore GOUON, de Touvois, qui donne pouvoir à M. Alain PINABEL, 
Mme Anne POTIRON, de Paulx, excusée.  
 
Assistait également à la réunion : Mme Carole D֤ÉCANIS Secrétariat. Bernard ROMSÉE Directeur des services Techniques, 
Mme Sophie BELLIN Responsable du service Finances et Commande Publique. 
 
A été élu secrétaire de séance : M. Jean-Marie BRUNETTEAU 
 
OBJET : REGLEMENT DESTINE AU VERSEMENT DE FONDS DE CONCOURS ET DES CONVENTIONS 
ASSOCI֤ÉES 

VU le Code Général des Collec vités Territoriales,  
VU le Pacte financier et fiscal, 
 
PREAMBULE  
 
La Communauté de communes Sud Retz Atlan que a décidé de soutenir en inves ssement ses 
Communes membres à travers notamment la mise en place d’un disposi f d’a ribu on de fonds de 
concours sur la période de juillet 2024 à décembre 2026.  

CADRE JURIDIQUE ET COMPTABLE  

Conformément à l’ar cle L. 5214-16 V du CGCT, des fonds de concours peuvent être versés entre 
l’intercommunalité et les Communes membres. Les intercommunalités étant régies par un principe de 
spécialité, ces concours financiers interviennent dans des domaines ne relevant pas des compétences 
de la Communauté de communes.  

Trois condi ons cumula ves doivent être remplies afin d’octroyer un fonds de concours :  
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 Il doit s’agir d’une volonté réciproque des par es prenantes, car il nécessite l'expression d'un 
accord concordant des organes délibérants.  

  Il doit servir à financer la réalisa on d’un équipement en inves ssement, au sens de la no on 
comptable d’immobilisa on corporelle.  

 Et sur une opéra on ou un équipement donné, le montant total des fonds de concours ne peut 
excéder la part du financement assurée, hors subven ons, par le bénéficiaire du fonds de 
concours. 

Le montant total du fonds de concours versé ne peut excéder la part du financement assurée, hors 
subven ons, par le bénéficiaire. Ainsi, une commune bénéficiaire d’un fonds de concours versé par son 
EPCI devra financer une part au minimum égale au fonds de concours qu’elle percevra de l’EPCI.  

La seconde limite imposée à la communauté ou à la commune qui fixe le montant du fonds de concours, 
ent à l’addi on des aides publiques perçues par le bénéficiaire pour une opéra on donnée. Ainsi, 

dans son ar cle 10, le décret n°99-1060 du 16 décembre 1999 prévoit que « le montant de subven ons 
de l’Etat ne peut avoir pour effet de porter le montant des aides publiques directes à plus de 80% du 
montant prévisionnel de la dépense subven onnable envisagée par le demandeur ». De ce fait, 
conformément à l’avis de la DGCL, lorsque l’Etat subven onne également l’opéra on, la demande 
d’aide financière devra faire état d’un plan de financement dans lequel le montant du fonds de 
concours devra, en sus de la première condi on, ne pas faire dépasser le montant des aides publiques 
de plus de 80% du montant total du financement. La contribu on communale doit représenter au 
moins 20 % du total des financements publics, conformément au deuxième alinéa du III de l’ar cle L. 
1111-10. 

L’enveloppe consacrée aux fonds de concours arrêtée par le Conseil communautaire pour la période de 
juillet 2024 à décembre 2026 à hauteur de 625 000 euros pour des fonds de concours en totalité pour 
des projets relavant de la sec on de fonc onnement et d’inves ssement, du budget principal de la 
communauté Sud Retz Atlan que. 

MODALITES D’ATTRIBUTION  

1. Répar on de l’enveloppe des fonds de concours entre les Communes selon des critères 
objec fs et transparents Commune Indexa on :  

  Indexation : Répartition mixte  
Commune 50 % population et 50 % égalitaire 

Corcoué-sur-Logne 76 866.00 € 
Legé 96 848.00 € 
Machecoul-Saint-Même 134 917.00 € 
La Marne 58 708.00 € 
Paulx 63 857.00 € 
Saint-Etienne-de-Mer-Morte 60 245.00 € 
Saint-Mars-de-Coutais 71 070.00 € 
Touvois 62 489.00 € 

TOTAL 625 000.00 € 
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CONDITIONS D’ELIGIBILITE  
 
Toutes les dépenses d’inves ssement sont éligibles, y compris les études qui y sont liées, pour 
lesquelles la Commune est maitre d’ouvrage (achats d’équipements, acquisi ons et préemp ons, 
travaux, construc ons…), sans théma ques imposées. 
 
Les demandes doivent être déposées avant le 31 décembre 2026. 
 
Les montants des dépenses éligibles sont calculés sur le montant hors taxe de l’opéra on.  
 
Les éventuelles rece es de la Commune liées à la percep on de loyers, par exemple, devront être 
es mées sur 10 ans (avis notarié ou des domaines) et intégrées au bilan global de l’opéra on. Les fonds 
de concours interviendront donc sur la base de l’éventuel déficit prévisionnel de l’opéra on. 
 
Le montant du fonds de concours accordé par la Communauté de communes est cumulable avec toute 
autre subven on. Une Commune peut déposer un ou plusieurs dossiers dans la limite de l’enveloppe 
qui lui est a ribuée et du plafond annuel des crédits de paiement ouverts au budget de la Communauté 
de communes. La demande de fonds de concours présentée par une commune devra faire l’objet d’une 
présenta on en bureau communautaire, puis d’une décision d’a ribu on d’un fonds de concours du 
projet prise à la majorité simple du conseil communautaire.   
 
Les communes auront la possibilité de s’entendre entre elles pour affecter tout ou par e de leurs fonds 
mobilisables sur un projet porté par une seule commune. Le cas échéant, et sur la base de délibéra ons 
concordantes prises par les conseils municipaux concernés fixant les montants de fonds mobilisables 
alloués par les différentes communes au projet concerné, le conseil communautaire procèdera à 
l’affecta on des fonds en fonc on des souhaits exprimés par les communes. 

MODALITES DE GESTION  

1. Dépôts des demandes de subven ons  
 

Toute demande de fonds de concours communautaire devra faire l’objet d’un dépôt de dossier complet 
avant la date de no fica on des marchés.  

Le dossier adressé au Président comporte les pièces suivantes :  

 Une note descrip ve de l’opéra on : aspects financiers, juridiques, techniques, plans, APD, 
calendrier et planning de réalisa on, avis de France Domaine pour les acquisi ons, devis…  

 Un plan de financement prévisionnel faisant apparaitre le cout total HT, le montant du fonds 
de concours sollicité, le montant des autres subven ons a endues, ainsi que l’auto-
financement de la Commune.  

 Une a esta on déclarant que l’opéra on n’a pas fait l’objet d’un commencement d’exécu on 
et s’engageant à ne pas commencer l’opéra on avant la récep on de l’accusé de récep on de 
la Communauté de communes a estant de la complétude du dossier. 

 La priorisa on des projets de la Commune dans le cas de plusieurs demandes sur une même 
année civile.  
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 La délibéra on du Conseil municipal, ou en cas de déléga on du Maire une décision, 
approuvant le projet, ainsi que son plan de financement et autorisant le Maire à signer 
l’ensemble des pièces afférentes à la demande de fonds de concours.  

 

2. Instruc on, examen des projets et a ribu on  
 

Les services de la Communauté de communes accusent récep on des dossiers complets. Cet accusé 
de récep on vaut autorisa on de démarrage an cipé, mais non accord d’a ribu on du fonds de 
concours.  
 
Afin de garan r un bon niveau de consomma on de l’enveloppe dédiée aux fonds de concours, les 
dossiers doivent être présentés à un niveau d’étude avancé (APD) ce qui perme ra l’engagement des 
subven ons dans les meilleurs délais. La priorité sera donnée aux projets suscep bles d’être démarrés 
dès la no fica on d’a ribu on du fonds de concours.  
 
Le bureau communautaire examine les dossiers afin de retenir les projets qui seront soumis à 
l’approba on du Conseil communautaire, dans la limite des crédits annuels ouverts.  
 
L’a ribu on de chaque fonds de concours se formalise par une délibéra on du Conseil communautaire 
et une délibéra on concordante du Conseil municipal concerné ainsi que la signature d’une conven on 
rela ve au versement de fonds de concours entre la Communauté de communes et la Commune. 
 

3. Versement 
 

Si le cout réel de l’opéra on s’avère inférieur à l’es ma on de base ayant déterminé les montants du 
fonds de concours, l’aide a ribuée sera versée au prorata des dépenses effec vement jus fiées. Il en 
sera de même en cas de montants supérieurs au prévisionnel de subven ons perçues par les autres 
financeurs afin de respecter le plafond de 80% maximum d’aides publiques sur le cout HT.  
 
En cas d’augmenta on du cout par rapport au prévisionnel, le montant du fonds de concours est 
plafonné au montant a ribué, sauf accord préalable de modifica on du montant du fonds de concours 
sur proposi on de la Commission et accord du conseil communautaire, sous réserve de la disponibilité 
des crédits et des enveloppes de répar on fixées.  
 
Après délibéra on d’a ribu on prise par le conseil communautaire, il sera opéré un acompte de 50% 
au vu du cer ficat de commencement de travaux.  
 
Le versement du solde de 50 % du fonds de concours sera effectué à l’issue de la réalisa on des travaux 
après l’envoi à la Communauté de communes d’un courrier accompagné impéra vement de toutes les 
pièces jus fica ves suivantes :  
 

 Factures acqui ées (études et travaux), 
 Plan de financement défini f signé par le Maire ou son représentant, 
 Cer ficat(s) de paiement de factures visé(s) par le comptable public, 
 Procès-Verbal d’achèvement des travaux, 
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 Cer ficat(s) de versement de subven on(s) a ribuée(s) par d’autres financeurs, le cas échéant 
une a esta on de la Commune cer fiant que la Communauté de communes Sud Retz 
Atlan que comme étant le seul financeur.  

 
 

4. Engagements de la Commune  
 

La Commune s’engage à assurer la conduite des opéra ons de concep on et de réalisa on jusqu’à la 
garan e de parfait achèvement et à informer la Communauté de communes de toutes modifica ons 
importantes sur le projet.  
 
La Commune s’engage à maintenir à des na on l’équipement bénéficiaire du fonds de concours 
pendant une durée de dix ans à compter de sa récep on ou de sa mise en service.  
 
En contrepar e de la par cipa on financière de la Communauté de communes, les Communes devront 
men onner de façon explicite la par cipa on de la CCSRA au financement du projet sur tous les 
supports papiers et numériques que la Commune met en œuvre, en apposant le logo de la CCSRA et 
en associant la Communauté de communes lors de toute ac on des ac ons publiques visant à 
promouvoir l’opéra on. La Commune autorise par ailleurs la Communauté de communes à 
communiquer par tous moyens sur les opéra ons financées. 
 

5. Caducité, résilia on, res tu on  
 

Afin de perme re une bonne ges on des budgets et de ne pas mobiliser de reports de crédits, les 
projets bénéficiant d’un fonds de concours devront être engagés dans l’année qui suit l’a ribu on 
décidée par le Conseil communautaire et terminés dans un délai de deux ans maximum à compter de 
la no fica on de l’aide.  
 
Toute prolonga on de délai pourra être sollicitée par courrier mo vé (aléas, imprévus…) et conduira, 
en cas d’accord du Bureau communautaire à une déroga on, pour un an maximum, faisant l’objet d’un 
avenant à la conven on décidé par le Conseil communautaire. 
 
Au 31 décembre 2026, les enveloppes non a ribuées ne pourront être réclamées par les Communes. 
Les montants non consommés ne pourront pas être reportés sur l’enveloppe du mandat suivant. Le 
versement des fonds de concours a ribués avant ce e date se fera conformément aux modalités 
définies dans ce règlement. La Communauté de communes pourra arrêter ou annuler, à tre défini f, 
le paiement de ses versements et demander à la Commune le remboursement des sommes à payer en 
cas de :  

 Non communica on des pièces jus fica ves et informa ons nécessaires au versement du 
fonds de concours  

 Non-achèvement des travaux programmés  
 Non-respect des obliga ons résultant du présent règlement.  

 
Le fonds de concours sera res tué en intégralité si son u lisa on n’est pas conforme à l’objet prévu 
dans la conven on d’a ribu on du fonds de concours. La résilia on de la conven on se fera par 
courrier avec accusé de récep on. Elle ne peut donner lieu au versement de dommages et intérêts par 
la Communauté de communes. 
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Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du  
10 juillet 2024, ont voté à l’unanimité. 
 

 Le règlement des né au versement de fonds de concours, 
 La conven on rela ve au versement de fonds de concours, 
 D’AUTORISER le Président à signer tous documents rela fs à ce dossier. 

 
 

 

Le Président, 

Laurent ROBIN 
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CONVENTION RELATIVE AU VERSEMENT DE FONDS DE CONCOURS 

 

ENTRE : 

Entre les soussignés : 

Communauté Sud Retz Atlan que, 2, Rue Galilée, ZIA La Seiglerie 3, 44270 Machecoul-Saint-Même, 
représenté par Laurent ROBIN, Président 

 

d'une part, 

 

et 

 

Commune de ……………………………………………………., représentée par………………………..……………, en 
qualité de Maire, ci-après dénommé « le bénéficiaire », 

 

d'autre part. 

Il a été convenu ce qui suit : 

PREAMBULE  

Par délibéra on du 10 juillet 2024 n°……………. , la Communauté Sud Retz Atlan que a approuvé un 
règlement des né à proposer le versement de fonds de concours d’équipement aux communes du 
territoire portant des projets de fonc onnement ou d’inves ssement. 

 

Ar cle 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La conven on a pour objet de préciser les modalités de versement d'un fonds de concours par la 
Communauté Sud Retz Atlan que en faveur de la commune. 

 

Ar cle 2 – MONTANT DU FONDS DE CONCOURS 
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Le montant total du fonds de concours versé ne peut excéder la part du financement assurée, hors 
subven ons, par le bénéficiaire. Ainsi, une commune bénéficiaire d’un fonds de concours versé par son 
EPCI devra financer une part au minimum égale au fonds de concours qu’elle percevra de l’EPCI.  

La seconde limite imposée à la communauté ou à la commune qui fixe le montant du fonds de concours, 
ent à l’addi on des aides publiques perçues par le bénéficiaire pour une opéra on donnée. Ainsi, 

dans son ar cle 10, le décret n°99-1060 du 16 décembre 1999 prévoit que « le montant de subven ons 
de l’Etat ne peut avoir pour effet de porter le montant des aides publiques directes à plus de 80% du 
montant prévisionnel de la dépense subven onnable envisagée par le demandeur ». De ce fait, 
conformément à l’avis de la DGCL, lorsque l’Etat subven onne également l’opéra on, la demande 
d’aide financière devra faire état d’un plan de financement dans lequel le montant du fonds de 
concours devra, en sus de la première condi on, ne pas faire dépasser le montant des aides publiques 
de plus de 80% du montant total du financement. Le financement communal doit être au moins égal à 
20% du montant total des financements apportés par des personnes publiques, conformément au 2e 
alinéa du III de l’ar cle L. 1111- 10.  

 

Ar cle 3 - DESTINATION DU FONDS DE CONCOURS 

L'objet du fonds de concours visé par la conven on est de contribuer aux dépenses d’un projet en 
fonc onnement ou en inves ssement réalisées par la commune. Les travaux, objet du fonds de 
concours visé par la conven on, ainsi que le plan de financement prévisionnel sont précisés dans le 
dossier figurant en annexe. 

 

Ar cle 4 - MONTANT DU FONDS DE CONCOURS 

Le montant total du fonds de concours visé par la conven on et versé par Communauté Sud Retz 
Atlan que est fixé ………………………… € HT pour un montant de dépenses éligibles de ………………..€ HT, 
tel que décliné dans le plan de financement ci-après.  

Ce montant n'excède pas la part de financement propre, hors subven ons, assurée par la commune au 
tre des dépenses visées à l'ar cle 2 de la conven on. 

Calendrier prévisionnel de réalisa on Début des travaux : 
Récep on : 

Montant es ma f des travaux …………………... € HT 
Taux d’interven on   
Montant maximal du fonds de concours a ribué ……………………. € HT 

 

 

Ar cle 5 - MODALITES DE VERSEMENT DU FONDS DE CONCOURS 

Le paiement de l'aide de la Communauté Sud Retz Atlan que interviendra en deux versements sur 
appel de fonds de la commune : un premier versement de 50% du montant du fonds de concours, soit 
…………….. €, sera effectué sur présenta on de l’ordre de service du démarrage des travaux ; le 
versement du solde du fonds de concours, soit ……………… €, sera effectué sur présenta on du cer ficat 
d'achèvement des travaux, du décompte général défini f des dépenses et rece es, ainsi que des 
jus fica fs et factures a estant des dépenses.  
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Dans l'hypothèse où le coût final du projet défini à l'ar cle 2 serait supérieur au coût prévisionnel, une 
nouvelle demande devra être adressée à Communauté Sud Retz Atlan que avec tous les jus fica fs 
nécessaires en vue de la prépara on d'un avenant à la conven on dans la limite des règles fixées au 
règlement d'interven on approuvé par la délibéra on du 10 juillet 2024 n° …………………  sus évoquée. 

Dans l'hypothèse où le coût final du projet serait inférieur au coût prévisionnel, la par cipa on 
financière de la Communauté Sud Retz Atlan que sera alors revue à la baisse en fonc on du coût réel 
des travaux éligibles HT et sur la base des règles de calcul énoncées.  

 

Ar cle 6 : DUREE DE LA CONVENTION 

La conven on prend effet à la date de sa signature. La conven on cessera de produire ses effets de 
plein droit à la date de versement effec f du fonds de concours par Communauté Sud Retz Atlan que 
à la commune.  

 

Ar cle 7 : CLAUSE DE PUBLICITE  

La commune devra men onner de façon explicite la par cipa on de la CCSRA au financement du projet 
sur tous les supports papiers et numériques que la Commune met en œuvre, en apposant le logo de la 
CCSRA et en associant la Communauté de communes lors de toute ac on des ac ons publiques visant 
à promouvoir l’opéra on. La Commune autorise par ailleurs la Communauté de communes à 
communiquer par tous moyens sur les opéra ons financées. 

 

Ar cle 8 : LITIGES  

Tout li ge pouvant survenir dans le cadre de la conven on relève de la compétence du tribunal 
administra f de Nantes les par es s'engageant à rechercher préalablement une solu on amiable au 
li ge.  

 

Ar cle 9 : ANNEXES  

Sont annexés à la conven on les pièces suivantes :  

 Annexe 1 - le re de demande de fonds de concours  
 Annexe 2 - descrip f détaillé du projet  
 Annexe 3 - tableau de surface détaillé par fonc on  
 Annexe 4 - planning prévisionnel de réalisa on  
 Annexe 5 - plan de financement prévisionnel du projet 
 Annexe 6 - projet d’exploita on.  
 Annexe 7 - la délibéra on du Conseil municipal, ou en cas de déléga on du Maire une 

décision, approuvant le projet, ainsi que son plan de financement et autorisant le Maire à 
signer l’ensemble des pièces afférentes à la demande de fonds de concours. 
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